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La procédure du gré à gré simple est une règle de
passation de contrat exceptionnelle, qui ne peut être
retenue que dans les cas énumérés à l’article 37 du présent
décret.

Art. 23. — L’appel d’offres peut-être national et/ou
international, il peut se faire sous l’une des formes
suivantes :

— l’appel d’offres ouvert ;

— l’appel d’offres restreint ;

— la consultation sélective ;

— l’adjudication ;

— le concours.

Art. 24. — L’appel d’offres ouvert est la procédure
selon laquelle tout candidat peut soumissionner.

Art. 25. — L’appel d’offres restreint est la procédure
selon laquelle seuls les candidats répondant à certaines
conditions particulières préalablement définies par le
service contractant peuvent soumissionner.

Art. 26. — La consultation sélective est la procédure
selon laquelle les candidats autorisés à soumissionner sont
ceux qui sont spécifiquement invités à le faire après
présélection telle que définie à l’article 32 du présent
décret.

Pour la réalisation des opérations d’ingénierie
complexes ou d’importance particulière et/ou
d’acquisition de fournitures spécifiques à caractère
répétitif, il peut-être procédé à une consultation directe
d’entreprises ou organismes qualifiés et inscrits sur une
short list dressée par le service contractant sur la base
d’une présélection renouvelable tous les trois (3) ans.

Art. 27. — L’adjudication est la procédure selon
laquelle le marché est attribué au soumissionnaire le
moins disant. Elle porte sur des opérations simples de type
courant et ne concerne que des candidats nationaux ou
étrangers installés en Algérie.

Art. 28. — Le concours est la procédure de mise en
concurrence d’hommes de l’art en vue de la réalisation
d’une opération comportant des aspects technique,
économique, esthétique ou artistique particuliers.

Section 2

De la qualification des candidats

Art. 29. — Quel que soit le mode de passation retenu,
un marché ne peut être attribué par le service contractant
qu’à une entreprise jugée apte à l’exécuter.

Art. 30. — Le service contractant doit vérifier les
capacités techniques, financières et commerciales du
partenaire cocontractant.

Art. 31. — La qualification peut revêtir le caractère
d’un agrément obligatoire lorsqu’elle est prévue dans les
cas déterminés par des textes réglementaires et qu’elle est
mise en œuvre par des organismes spécialisés habilités à
cet effet.

Art. 32. — La présélection des candidats est une
procédure mise en œuvre par le service contractant pour le
choix des candidats à mettre en compétition à l’occasion
d’opérations complexes ou d’importance particulière.

Art. 33. — En vue d’une meilleure rationalisation du
choix des soumissionnaires, le service contractant
s’informe de leurs capacités et références par tout moyen
légal et notamment auprès d’autres services contractants,
des banques et des représentations algériennes à
l’étranger.

Art. 34. — Un fichier national des opérateurs, des
fichiers sectoriels et un fichier au niveau de chaque
service contractant sont tenus et régulièrement mis à jour.

Le contenu de ces fichiers ainsi que les conditions de
leur mise à jour sont déterminés par arrêté du ministre
chargé des finances.

Section 3

Des procédures de passation des marchés

Art. 35. — La recherche des conditions les plus
adaptées aux objectifs assignés au service contractant dans
le cadre de sa mission détermine le choix du mode de
passation des marchés.

Ce choix relève de la compétence du service contractant
agissant conformément aux dispositions du présent décret.

Art. 36. — Le service contractant doit motiver son
choix à l’occasion de tout contrôle exercé par toute
autorité compétente.

Art. 37. — Le service contractant a recours au gré à gré
simple exclusivement dans les cas suivants :

— quand les prestations ne peuvent être exécutées que
par un partenaire cocontractant unique qui détient soit une
situation monopolistique, soit à titre exclusif, le procédé
technologique retenu par le service contractant;

— dans les cas d’urgence impérieuse motivée par un
danger imminent que court un bien ou un investissement
déjà matérialisé sur le terrain et qui ne peut s’accommoder
des délais de l’appel d’offres, à condition que les
circonstances à l’origine de cette urgence n’aient pu être
prévues par le service contractant et n’aient pas été le
résultat de manœuvres dilatoires de sa part; 

— dans le cas d’un approvisionnement urgent destiné à
sauvegarder le fonctionnement de l’économie ou les
besoins essentiels de la population; 

— quand il s’agit d’un projet prioritaire et d’importance
nationale. Dans ce cas, le recours à ce mode de passation
exceptionnel, doit être soumis à l’accord préalable du
conseil des ministres.

Art. 38. — Le service contractant a recours au gré à gré
après consultation dans les cas suivants :

— quand l’appel à la concurrence s’avère infructueux ;

— pour les marchés d’études, de fournitures et de
services spécifiques dont la nature ne nécessite pas le
recours à un appel d’offres.


